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Togo : une nouvelle grille tarifaire des postes de péage est entrée en vigueur
Le gouvernement togolais a mis en application une nouvelle grille tarifaire pour le franchissement des postes 
de péage sur l’ensemble du réseau routier national. Cette mesure découle d’un arrêté interministériel signé le 
1er juillet 2026 par les ministres chargés des Infrastructures, des Finances, du Commerce et des Transports.
Cette révision prévoit principalement des ajustements ciblés. Les tarifs applicables aux motos, tricycles, 
véhicules légers et minibus de 9 à 15 places restent inchangés à 50 FCFA, 100 FCFA et 500 FCFA selon les 
catégories.
Les principales modifications concernent les véhicules de transport collectif et les poids lourds. Les bus 
et autocars paient désormais 1 400 FCFA au lieu de 1 500 FCFA. Les tarifs des camions, selon le nombre 
d’essieux, sont également revus à la baisse.

Entrée en vigueur le 1er juillet, cette nouvelle grille remplace celle adoptée en juillet 2022 sur l’ensemble du 
territoire national.
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105 ans du parti communiste 
chinois 

En fin de mission, l’ambassadeur de la République fédérale 
d’Allemagne au Togo, Dr Claudius Fischbach, a été reçu en 
audience le mardi 30 juin 2026 par le président du Conseil, Faure 
Essozimna Gnassingbé.
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PARLEMENTARISME

D’intenses travaux 
clôturent la première 
session ordinaire de 
l’année

Délestages au Togo

Le ministre délégué auprès du ministre de l’Économie, chargé de 
l’Énergie et des Ressources minières, Robert Koffi Messan Eklo, 
était vendredi 26 juin 2026, devant la représentation nationale. 
Cette convocation qui intervient dans le cadre d’une question 
orale avec débat relative aux délestages, s’inscrit en droite ligne 
des dispositions des articles 107 à 110 du règlement intérieur  ...

L’on en sait plus grâce à la curiosité 
des députés

À N’Djaména, la participation 
du président de l’Assemblée 
nationale, le professeur Komi 
Selom Klassou, invité d’honneur 
à la séance de clôture de la 
première session ordinaire de 
l’année a été marquée par un 
partage d'expériences entre les 
deux nations. ...

La fondation du Parti communiste 
chinois a 105 ans. Au Togo, cet 
anniversaire est marqué, mercredi 
1er juillet 2026 à l’ambassade de 
Chine, par un colloque avec le parti 
Union pour la République (Unir). La 
séance, présidée par Wang Min, 
ambassadeur de la République 
populaire ...

« Le Tchad est le 
cœur du Togo, et 
le Togo est l’âme 
du Tchad »

Un colloque pour  
resserrer les 
liens avec Unir

Les travaux de la deuxième session du Cadre permanent de concertation (CPC), au titre de l’année 2026, se 
sont ouverts le mardi 30 juin 2026 à Lomé. Pendant quatre jours, jusqu’au 3 juillet, les représentants des partis 
politiques examineront plusieurs dossiers d’intérêt national en vue de formuler  ...

« Les relations bilatérales 
sont sur le bon chemin ... »

Le vendredi 26 juin 2026, les 
députés de la première législature 
de la cinquième  ...

Assemblée nationale
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PRÊT
SCOLAIRE

DES ETUDES FINANCÉES, UN AVENIR SÉCURISÉ
1ER JUILLET AU 31 OCTOBRE 2026
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Sénégal/Constitution 
Sonko-Faye, le duel des trois cinquièmes

105 ans du parti communiste chinois 
Un colloque pour  resserrer les liens avec Unir

Marché financier régional
Le Togo a remboursé près de 326 milliards FCFA 
au 1er semestre 2026

Ceci est un programme du ministère chargé du développement à la base et de l'économie sociale et solidaire

Les témoignages de Agayi Tona, bénéficiaire du Produit d’Accompagnement Spécial
Dans ce nouveau numéro de 
votre rubrique ‘’Echos des 
Bénéficiaires des Produits 
FNFI’’, votre Journal Togo 
Matin vous conduit à Lomé, 
notamment dans le quartier 
Agoe Logopé, pour mettre 
sous les feux de la rampe 
les témoignages de Agayi 
Tona, qui après avoir obtenu 
les quatre cycles du crédit 
Accès des Pauvres aux 
Services Financiers peut 
aujourd’hui consolider son 
activité grâce au Produit 
d’Accompagnement Spécial 
du Fonds National de la 
Finance Inclusive. Retour 
sur le parcours de cette 
trentenaire qui aujourd’hui 
est heureuse d’être plus 
autonome.

Aujourd’hui nombreux 
sont les bénéficiaires 

qui grâce à leur motivation 
et détermination ont pu 
obtenir avec succès, les 
quatre cycles du crédit 
APSEF, les deux cycles 
de AJSEF ou encore les 
deux cycles du crédit 
agricole. Mais l’histoire 
ne peut pas s’arrêter en 
si bon chemin, d’autres 
produits ont été mis en 
route afin de pouvoir aider 
les bénéficiaires à pouvoir 
consolider leurs activités. 
C’est le cas notamment de 
AGAYI Tona, qui a au cours 
des deux dernières années 
bénéficier de APSEF 1, 

APSEF2, APSEF 3 puis 
APSEF 4 qui lui ont permis 
de démarrer une activité 
génératrice de revenus. 

‘’ Une fois tous mes cycles 

de crédit soldés, j’avais 
besoin de passer à échelle 
mon activité avec une 
intention de diversification. 
Dans une ville où la mode 

vestimentaire a pris le 
dessus, je ne pouvais 
résister à la tentation. 

Depuis toujours j’avais 
toujours envie de pouvoir 

vendre de la friperie. 
J’avais besoin d’au moins 
100.000 FCFA afin de 
pouvoir acheter deux ou 
trois ballots de premier 

choix pour pouvoir exposer 
pour la vente. Je me suis 
alors mis à explorer toutes 
les opportunités que j’avais 
pour pouvoir contracter un 
microcrédit. 

Après plusieurs tentatives 
sans succès, je suis aller 
demander conseils à 
mes agents de crédits 
à PADES Microfinance. 
C’est justement dans cette 
Institution de Microfinance 
Partenaire du FNFI dans la 
distribution des produits 
que j’ai été informée de 
la possibilité pour moi de 
pouvoir avoir accès au 
Produit d’Accompagnement 
Spécial qui pouvait 
justement me permettre 
de consolider mon activité, 
et par ricochet pouvoir 
accroitre mes revenus.’’. 

Tona voit désormais 
une opportunité à saisir, 
très vite elle remplit 
avec succès toutes les 
formalités administratives 
indispensables avant le 
déblocage du crédit afin 
de pouvoir rentrer en 
possession de son précieux 
sésame qui lui permettrait 
de mettre en route son 
activité.

‘’ Apres toutes les étapes 
de formation, j’ai alors 
obtenu un crédit de 100.000 

FCFA. Cette somme m’a 
permis de pouvoir acheter 
3 ballots de premier choix 
comme vous le voyez, et 
que j’expose ici. Vous n’êtes 
pas sans savoir que Lomé 
ne résiste pas à la mode 
vestimentaire. C’est donc 
de manière assez normale 
que tout le monde veut 
être à la mode et être bien 
habillée. Vu que les choses 
ne sont pas chers, j’ai assez 
de clientèle. Je parviens à 
vendre une bonne quantité 
chaque jour. 

Je ne perds pas de vue que 
c’est un crédit que j’ai reçu 
et que je dois rembourser 
après une période donnée. 
Donc je mets toutes les 
chances de mon coté 
pour pouvoir honorer mes 
engagements vis-àvis des 
remboursements. Car selon 
moi, plus je rembourse, non 
seulement je renforce mes 
chances de grandir dans 
la chaine de l’inclusion 
financière, mais aussi cela 
me permet également 
à d’autres personnes de 
pouvoir avoir accès au 
crédit. C’est avec assez de 
sourire et de joie que je 
peux aujourd’hui affirmer 
que grâce au FNFI je suis 
plus insérée dans le tissu 
du développement de mon 
pays.’’

Agayi Tona
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Faure Essozimna Gnassingbé (à droite) et l'ambassadeur allemand (Crédit photo : Présidence du Conseil de la 
République togolaise)

Allemagne - Togo

« Les relations bilatérales sont sur le bon chemin ... »
En fin de mission, 
l’ambassadeur de la République 
fédérale d’Allemagne au Togo, 
Dr Claudius Fischbach, a été 
reçu en audience le mardi 
30 juin 2026 par le président 
du Conseil, Faure Essozimna 
Gnassingbé.

Le diplomate allemand 
s’est félicité de 

l’excellence des relations 
entre Berlin et Lomé, 
soulignant la confiance 
mutuelle qui caractérise 
ce partenariat. « Je pars 
du Togo avec le sentiment 
que les relations bilatérales 
sont sur le bon chemin 
et que la coopération au 
développement continuera 
de manière très solide et très 
fructueuse. L’Allemagne 
sera toujours aux côtés du 
Togo et du peuple togolais 
»,  a-t-il précisé.

Abordant les questions 
de paix et de sécurité, 
Dr Claudius Fischbach a 
salué les efforts engagés 
par le président Faure 

Essozimna Gnassingbé 
pour consolider la stabilité 
nationale. L’ambassadeur 
a également rendu 

hommage au président du 
Conseil pour l’engagement 
du Togo en faveur de la 
paix, du dialogue et de la 
coopération régionale. 

Il a salué ses initiatives 
diplomatiques de règlement 
pacifique des crises pour 
la stabilité en Afrique de 

l’ouest et sur le continent.
« J’ai félicité Son Excellence 
monsieur le président du 
Conseil pour les efforts 
couronnés de succès visant 

à apaiser la situation dans 
le nord du pays, ainsi que 
pour le rôle de médiateur 
joué par le Togo dans 

Reprise des travaux au CPC

Les rapports des commissions très attendus
Les travaux de la deuxième 
session du Cadre permanent de 
concertation (CPC), au titre de 
l’année 2026, se sont ouverts 
le mardi 30 juin 2026 à Lomé. 
Pendant quatre jours, jusqu’au 
3 juillet, les représentants des 
partis politiques examineront 
plusieurs dossiers d’intérêt 
national en vue de formuler des 
recommandations à l’attention 
du gouvernement.

La cérémonie d’ouverture 
a été présidée par le 

président du CPC, maître 
Tchassona Traoré, en 
présence du ministre de 
l’Administration territoriale, 
de la Gouvernance locale et 
des Affaires coutumières, 

rapporteur du CPC, le 
colonel Awaté Hodabalo. Ce 
dernier a rappelé que le CPC 
demeure un instrument 
essentiel du dialogue 
politique au Togo. Véritable 
espace d’échanges, 
de concertation et de 
propositions, il offre aux 
acteurs politiques l’occasion 
de réfléchir ensemble 
aux questions d’intérêt 

président du Conseil, Faure 
Essozimna Gnassingbé, 
fondée sur les principes 
suivants: « Rassembler, 
Protéger et Transformer ». 
« Seul, on ne peut rien faire. 
Pour aller loin, on doit aller 
ensemble », a-t-il déclaré, 
invitant les membres du 
CPC à poursuivre leurs 
efforts pour bâtir un 
Togo plus prospère, plus 

démocratique et plus 
inclusif.

Le rapporteur du CPC a salué 
les avancées enregistrées 
grâce au dialogue 
permanent entre les 
acteurs politiques, mettant 

en avant les nombreuses 
r e c o m m a n d a t i o n s 
issues des précédentes 
sessions qui ont contribué 
à l’amélioration de la 
gouvernance publique. 
Il a par ailleurs transmis 
aux membres du CPC les 
félicitations du président 
du Conseil pour leur 
engagement constant et 
le sérieux qui caractérise 
leurs travaux.

Ouvrant officiellement la 
session, maître Tchassona 
Traoré a exprimé sa 
reconnaissance au 
gouvernement pour la 
tenue régulière de ce 
cadre de dialogue, qu’il 
considère comme un 
pilier du renforcement 
de la démocratie et de 
la cohésion nationale. Il 
a rendu hommage aux 
trois commissions mises 
en place à l’issue de la 
précédente session, dont 
les rapports seront au cœur 
des travaux. Selon lui, ces 
documents constituent 
désormais un patrimoine 
commun du CPC et doivent 
être examinés avec 
objectivité afin d’aboutir à 
des propositions réalistes 
et consensuelles.

Dans un contexte marqué 
par une vie politique animée, 

le président du CPC a appelé 
les participants à privilégier 
l’écoute, le respect mutuel 
et la responsabilité. Il a 
rappelé que le CPC n’est 
pas un organe de décision, 
mais un espace de 
dialogue chargé d’analyser 
les préoccupations des 
acteurs politiques, de 
rapprocher les points 
de vue et de formuler 
des recommandations 
destinées à éclairer l’action 
gouvernementale.

Afin de garantir l’efficacité 
des échanges, maître 
Tchassona Traoré a proposé 
une méthodologie de travail 
axée sur l’examen successif 
des rapports des trois 
commissions, la recherche 
du consensus autour de 
chaque recommandation 
et l’harmonisation des 
propositions avant leur 
adoption finale. Cette 
deuxième session du 
CPC devra permettre aux 
acteurs politiques de 
poursuivre le dialogue 
dans un climat de sérénité 
et de confiance, tout en 
apportant leur contribution 
à la consolidation 
de la gouvernance 
démocratique, de 
la paix sociale et du 
développement du Togo.

TM

général afin de soumettre 
au gouvernement des 
r e c o m m a n d a t i o n s 
consensuelles.

Il  a souligné que cette 
démarche s’inscrit 
pleinement dans la vision du 

Le colonel Hodabalo Awaté (à gauche) et maître Tchassona Traoré (Crédit photo : territoire.gouv.tg)

la sous-région », a-t-il 
déclaré. La République 
fédérale d’Allemagne et 
le Togo entretiennent 
d’excellentes relations de 

coopération dans différents 
domaines, fondées sur un 
partenariat de confiance 
et une vision commune. 
Cette coopération couvre 
plusieurs secteurs 
prioritaires, notamment 
le développement 
économique, la formation 
p r o f e s s i o n n e l l e , 
la transformation 
agro-industrielle, la 
décentralisation et la 
gouvernance.

À ce jour, le portefeuille de la 
coopération allemande, tant 
technique que financière, 
est estimé à 555,66 millions 
d’euros, soit 364,51 milliards 
de FCFA. Par l’importance de 
cette enveloppe, l’Allemagne 
s’impose comme le premier 
partenaire bilatéral du Togo 
en matière de partenariat au 
développement, témoignant 
ainsi de la solidité des 
relations de coopération 
entre les deux pays.

Edem Dadzie
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Diplomatie parlementaire

« Le Tchad est le cœur du Togo, et le Togo est l’âme du Tchad »
À N’Djaména, la participation 
du président de l’Assemblée 
nationale, le professeur 
Komi Selom Klassou, invité 
d’honneur à la séance de 
clôture de la première 
session ordinaire de l’année 
a été marquée par un partage 
d'expériences entre les deux 
nations. L'officiel togolais a 
fait un plaidoyer en faveur 
du renforcement de la 
coopération parlementaire 
africaine.

Cet acte d’amour et de 
bravoure exceptionnelle, 

qui tire sa raison d’être 
dans la conviction selon 
laquelle « lorsque la maison 
de ton voisin brûle, va 
l’aider à l’éteindre sinon 
ta propre maison risque 
de brûler », a scellé dans 
l’écume du fleuve un pacte 
d’amitié indéfectible. Cette 
démarche de solidarité 
et de coopération s’est 
diversifiée et intensifiée 
avec les présidents de 
la République, le général 
Gnassingbé Eyadéma et le 
Maréchal Idriss Déby Itno 
(tous deux de vénérées 
mémoires), deux géants 
de l’histoire africaine qui 
ont compris, bien avant 
d’autres, que l’unité est le 
bouclier des nations.

Cette flamme, loin de 
vaciller, brille aujourd’hui 
d’un éclat nouveau. 
Quarante-cinq ans 
plus tard, en novembre 
2025, Faure Essozimna 
Gnassingbé, président du 
Conseil du Togo, a réaffirmé 
cet engagement lors du 
forum « Tchad connexion 
2030 » à Abu Dhabi. Invité 
de marque de son frère 

et ami, le président de la 
République du Tchad, le 
maréchal Mahamat Idriss 
Déby Itno, le président 
Faure Gnassingbé y a 
partagé l’expérience 
du Togo en matière de 

partenariat public-privé 
et de transformation 
économique, offrant ainsi 
des pistes concrètes pour 
soutenir le développement 
durable et la prospérité du 
Tchad.

« C’est vous dire à quel point, 
sous l’impulsion éclairée 
de leurs Excellences 
monsieur Faure Essozimna 
Gnassingbé et le maréchal 
Mahamat Idriss Déby Itno, 
nos deux nations font route 
ensemble et dessinent 
une synergie stratégique 
qui est le bouclier de 
nos peuples face aux 
incertitudes du monde », a 
souligné le professeur Komi 
Selom Klassou. Devant les 
parlementaires tchadiens, 
il a plaidé pour des 
Parlements plus audacieux, 
capables d’accompagner 
les transformations du 
continent et de porter une 

voix africaine forte sur la 
scène internationale.

« Le monde, tiraillé par un 
faisceau d’évènements 
inédits ne nous attend 
guère. Il court à un 

rythme exponentiel, 
porté à la fois par une 
révolution numérique 
exceptionnelle, par 
l'intelligence artificielle, par 
des conflits armés, par des 
chocs socioéconomiques, 
par des effets néfastes 
liés au changement 
climatique, et j’en passe. 
Face à ces mutations, nos 
Assemblées ont un rôle 
crucial à jouer. En tant que 
représentants des peuples, 
nous devons mettre en 
synergie nos expériences 
afin de préserver la paix 
sans laquelle, aucun 
développement viable et 
durable n’est possible. 
Pour ce faire, le Togo 
se positionne comme 
un acteur sérieux de 
la paix continentale. 
J’en veux pour preuve, 
la désignation de Son 
Excellence monsieur Faure 
Essozimna Gnassingbé 

comme médiateur de 
l’Union africaine dans la 
résolution de la crise dans 
les Grands Lacs », a indiqué 
le professeur Komi Sélom 
Klassou. 

« De même, le rôle 
éminemment important 
que joue Son Excellence 
le Maréchal Mahamat Idiss 
Deby Itno, notamment dans 
la lutte contre l’expansion 
de Boko Haram et d’autres 
groupes terroristes et 
djihadistes dans le Sahel, 
participe à la consolidation 
de la paix sur le continent. 
Je suis venu nous proposer 
d'aller plus loin ensemble. 
Soyons des laboratoires 
d'innovation et des remparts 
de stabilité. Créons des 
Chambres d’innovation, 
qui constituent des 
remparts de stabilité et 
de propositions en faveur 
de la consolidation de 
la démocratie, créons 
un cadre de travail 
permanent entre nos élus 
et nos administrations 
parlementaires. Pour 
répondre à cette ambition, 
trois pistes peuvent être 
explorées : Le partage de 
nos meilleures pratiques 
législatives, l’harmonisation 
de nos règles pour attirer 
davantage l’investissement, 
et la modernisation de nos 
institutions pour qu'elles 
soient à l'image de cette 
jeunesse africaine vivante, 
innovante et connectée », 
a-t-il ajouté.

« Je crois en la diplomatie 
parlementaire, en 
son efficacité. Entre 
autres organisations 

i n t e r p a r l e m e n t a i r e s , 
l’Assemblée parlementaire 
de la Francophonie 
nous offre des espaces 
de partages. Je nous 
propose de poursuivre 
nos concertations afin 
que le Togo et le Tchad 
parlent d'une seule voix, 
une voix haute, une voie 
souveraine, et une voix 
profondément africaine. 
Je forme le vœu que cette 
dynamique parlementaire 
s’intensifie. Je vous assure 
de la disponibilité de 
l’Assemblée nationale du 
Togo à œuvrer main dans 
la main avec l’Assemblée 
nationale du Tchad pour 
renforcer davantage cette 
coopération agissante. 
Souvenez-vous de cette 
vérité : le Tchad est le cœur 
du Togo, et que le Togo 
est l’âme du Tchad », a-t-il 
conclu.

Et par ces mots, le 
Togo confirme son 
positionnement en 
faveur de la diplomatie 
parlementaire, véritable 
levier de rapprochement 
entre les peuples, 
s’imposant ainsi comme une 
voix constante pour la paix, 
le dialogue et la coopération 
parlementaire. Cette 
dynamique de coopération 
est illustrée par la mise en 
terre d’un arbre de l’amitié 
dans les jardins du palais 
de la démocratie. Ce geste 
hautement symbolique 
scelle ainsi les liens de 
cette amitié historique et 
durable entre le Parlement 
du Togo et celui du Tchad.

La rédaction

Le professeur Komi Sélom Klassou (à droite) avec son homologue 
tchadien (Crédit photo : Assemblée nationale)

Sénégal/Constitution 

Sonko-Faye, le duel des trois cinquièmes
Le gaz lacrymogène avait à peine eu le temps de se dissiper 
devant l'Assemblée nationale que le véritable affrontement, lui, 
s'engageait à l'intérieur de l'hémicycle. Le 29 juin, sous escorte 
gendarmesque et dans un climat de chahut rarement vu à 
Dakar, un député évacué de force, l'opposition quittant la salle 
en bloc, des manifestants repoussés à coups de gaz devant le 
Parlement, les députés Pastef ont adopté leur proposition de 
révision constitutionnelle. Le texte est passé. La guerre, elle, 
ne fait que commencer.

Car derrière l'écran de 
fumée parlementaire 

se joue un bras de fer 
institutionnel d'une 
rare frontalité entre 
Bassirou Diomaye Faye 
et Ousmane Sonko, deux 
hommes que tout liait 
il y a encore quelques 
mois. Le limogeage de 

Sonko de la Primature, le 
22 mai, puis son rebond 
fulgurant à la présidence 
de l'Assemblée quatre jours 
plus tard, avaient déjà 
dessiné les lignes d'une 
rupture consommée. La 
révision constitutionnelle 
en est l'épisode le plus 
structurel : elle renforce 

les pouvoirs du Parlement 
et du Premier ministre, et 
restreint mécaniquement 
ceux du président, qui 
ne pourra plus diriger de 
parti politique, ni signer 
certains actes en période 
de transition électorale.

Le Pastef, fort de ses 130 
sièges sur 165, parle de 
« meilleur rééquilibrage 
des prérogatives ». 
Aminata Touré, haute-
représentante du 
président, y voit une 
manœuvre à peine voilée : 
utiliser le Parlement pour 
affaiblir le chef de l'État.

Mais le véritable nœud 
du conflit ne tient plus au 
contenu du texte, il tient à 
sa procédure d'adoption. 
Faye a annoncé vouloir le 
soumettre à référendum, 
en vertu de l'article 
103 de la Constitution. 
Sonko, lui, conteste 
frontalement cette voie 
: pour lui, l'adoption à la 
majorité qualifiée des 
trois cinquièmes suffit à 
rendre la loi définitive, sans 
consultation populaire, et 
il a publiquement réclamé 
sa promulgation pure et 
simple.
L'enjeu dépasse la 

sémantique juridique. Un 
référendum offrirait à Faye 
un espace de respiration 
politique, le temps de 
mobiliser une opinion 
encore loin d'être acquise 
au texte. Une promulgation 
directe consacrerait, elle, 
la victoire institutionnelle 
de Sonko et de son camp.

Entre les deux hommes, 
ce n'est plus un désaccord. 
C'est une question de 
qui, du président ou du 
président de l'Assemblée, 
écrit désormais les règles 
du jeu sénégalais. 

T.M.
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Ce colloque, qui témoigne 
de la bonne coopération 

entre les deux partis 
politiques, a pour l’occasion 
mobilisé plusieurs cadres 
et jeunes militants d’Unir. 
Les travaux ont entre autres 
permis de revenir sur les 
valeurs qui fondent le Parti 
communiste chinois et 
surtout, sur les relations de 
partenariat entre la Chine et 
le Togo.
Pour Wang Min, ambassadeur 
de la République populaire 
de Chine au Togo, c’est un 
plaisir pour l’ambassade 
de tenir un colloque 
thématique pour marquer 
cet anniversaire.

« Nous sommes honorés 

105 ans du parti communiste chinois 

Un colloque pour  resserrer les liens avec Unir
La fondation du Parti 
communiste chinois a 105 ans. 
Au Togo, cet anniversaire est 
marqué, mercredi 1er juillet 
2026 à l’ambassade de Chine, 
par un colloque avec le parti 
Union pour la République 
(Unir). La séance, présidée 
par Wang Min, ambassadeur 
de la République populaire de 
Chine au Togo, s’est déroulée 
en présence de M. Aklesso 
Atcholi, secrétaire exécutif 
d’Unir.

d’avoir connu la présence 
parmi nous des cadres 
du parti Unir et d’une 
cinquantaine de jeunes du 
même parti. Nous avons 
échangé ensemble sur le 
parcours et l’histoire des 105 
années du Parti communiste. 
Nous avons aussi présenté 
les acquis, les réalisations, 
les expériences historiques 
du parti ainsi que les défis 
et difficultés auxquels il fait 

face », a-t-elle mentionné.
Pour Mme Wang, la voie 
empruntée par le Parti 
communiste chinois est 
juste pour le développement 
de la Chine et pour le monde 

entier. 
Avec le parti Unir, le Parti 
communiste chinois 
développe, depuis des 
années, une très bonne 
relation de coopération. 

« À l’avenir, nous ne 
ménagerons aucun effort 
pour continuer de soutenir et 
d’accompagner le parti Unir 
dans le renforcement de ses 
capacités… Nous avons déjà 

signé, entre les deux parties, 
un mémorandum d’entente 
sur la coopération… Cette 
coopération porte sur 
l’établissement d’une école 
du parti Unir ainsi que la 

formation des ressources 
humaines et des militants 
du parti », a rappelé 
l’ambassadeur.

Une nouvelle étape franchie
Pour Aklesso Atcholi, 
secrétaire exécutif du parti 
Unir, ce colloque vient 
renforcer les liens entre les 
deux partis.
« Ce colloque très constructif 
marque une nouvelle étape 
dans les relations entre 
nos leaders que sont le 
président du Conseil, Faure 
Essozimna Gnassingbé, et 
Xi Jinping, président du 
Parti communiste chinois. 
Il témoigne également de 
la bonne coopération entre 
nos deux pays », a-t-il 
mentionné, avant d’ajouter 
: « Je voudrais témoigner 
ma gratitude pour l’honneur 
qui est fait à notre grand 
parti de prendre part à cet 
important événement. Je 
salue aussi l’initiative qui 
constitue une occasion pour 
nous de resserrer les liens, 
de partager les expériences 
politiques, d’enrichir nos 
connaissances en matière 
de gouvernance et de 
réfléchir sur les mécanismes 

innovants de renforcement 
de la coopération entre nos 
deux partis pour le bonheur 
du peuple togolais et du 
peuple chinois. » 

Pour M. Atcholi, les relations 
entre le parti Unir et le Parti 
communiste chinois ne 
datent pas d’aujourd’hui. 
Elles sont renforcées au fil 
des années par des échanges 
de haut niveau, des activités 
multiformes comme des 
visites, des formations et 
des réunions qui ont permis 
aux deux partis de renforcer 
la confiance politique.

Prenant la parole, Yao 
Bloua Agbo, président de 
l’Association amitié Chine-
Togo (AACT) également 
membre du comité des 
sages du parti Unir, n’a pas 
manqué d’émettre le vœu 
d’une coopération plus 
renforcée.
« Puisse cette coopération 
se poursuivre et s’enrichir 
dans un esprit de 
paix, de confiance, de 
prospérité partagée et de 
développement durable », 
a-t-il souhaité.

Caleb Akponou

Le présidium
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ECONOMIE

À cette occasion, le 
ministre des Finances 

et du Budget, Essowè 
Georges Barcola, a 
rappelé aux nouveaux 
agents les exigences 
qui accompagnent leurs 
futures responsabilités. 
Il les a invités à faire de 
la probité, de l’intégrité, 
de l’honnêteté, de 
l’impartialité, du sens du 
service public et de la 
discrétion professionnelle 

Marché financier régional

Le Togo a remboursé près de 326 
milliards FCFA au 1er semestre 2026
Le Togo a remboursé près de 
326 milliards FCFA au titre 
des emprunts contractés sur 
le marché régional des titres 
publics de l’Union monétaire 
ouest-africaine (Umoa) au 
cours du 1er semestre 2026. Les 
données publiées par l’Agence 
Umoa-Titres, compilées 
par Togo First, mettent 
en évidence une gestion 
active de la dette publique, 
combinant remboursement 
des échéances et poursuite 
des levées de fonds destinées 
au financement des besoins de 
l’État.

Selon les statistiques 
disponibles, les 

remboursements ont 
concerné 218,76 milliards 
FCFA d’Obligations 
assimilables du Trésor 
(OAT) et 106,81 milliards 
FCFA de Bons assimilables 
du Trésor (BAT). Ces deux 
instruments constituent 
les principaux mécanismes 

utilisés par les États 
membres de l’Umoa pour 
mobiliser des ressources 
auprès des investisseurs 
sur le marché financier 
régional.
L’évolution des 
remboursements révèle 
une forte concentration 
des échéances au début 
de l’année. Entre janvier 
et mars, le Trésor public 
togolais a ainsi honoré près 
de 195 milliards FCFA de 
dettes arrivées à maturité. 
Au cours du deuxième 

trimestre, couvrant les 
mois d’avril à juin, les 
remboursements ont 
atteint environ 131 milliards 
FCFA.
En parallèle, les autorités 
ont poursuivi leur stratégie 
de financement afin 
d’assurer la couverture des 
besoins budgétaires. Entre 
janvier et juin 2026, le Togo 

a mobilisé 214,5 milliards 
FCFA grâce à plusieurs 
émissions de titres publics 
sur le marché régional. 
Cette enveloppe représente 
plus de 46 % de l’objectif 
annuel de financement, fixé 
à 463,5 milliards FCFA.
Cette politique traduit la 
volonté des autorités de 
maintenir un équilibre entre 
le remboursement des 
engagements financiers et 
la mobilisation de nouvelles 
ressources destinées à 
soutenir l’exécution des 
politiques publiques. 
Le recours régulier au 
marché régional témoigne 
également de la confiance 
des investisseurs dans la 
signature souveraine du 
pays.
La dynamique devrait se 
poursuivre au cours des 
prochains mois. Pour le mois 
de juillet, le gouvernement 
prévoit de lever 55 milliards 
FCFA supplémentaires sur 
le marché de l’Umoa. Ces 
ressources contribueront 
au financement du budget 
de l’État pour l’exercice 
2026, arrêté en équilibre 
entre les ressources et les 
dépenses à 2 751 milliards 
FCFA. Cette stratégie vise 
à garantir la continuité 
des investissements 
publics tout en assurant le 
respect des engagements 
financiers du pays sur le 
marché régional.

E. A

Au Togo, cette évolution est portée par une expansion 
continue de la clientèle. Le nombre de clients est 

passé de 79 419 en 2024 à 90 983 en 2025, représentant 
une progression de 14,6 %. Les services financiers 
numériques enregistrent également une forte croissance. 
Les utilisateurs du portefeuille électronique de la banque 
sont passés de 213 430 à 259 569 sur la même période, soit 
une hausse de 21,6 %.
Afin d’accompagner cette dynamique, CBI Togo a renforcé 
sa présence sur le territoire avec 19 agences et bureaux, 
contre 17 précédemment. Son réseau comprend 21 
distributeurs automatiques de billets et 71 terminaux de 
paiement électronique.
L’activité bancaire affiche des résultats orientés à la 
hausse. Les dépôts de la clientèle atteignent 366,1 milliards 
FCFA, en progression de près de 10 %. Les crédits nets 
de provisions s’établissent à 244,6 milliards FCFA, tandis 
que les engagements par signature représentent 92,6 
milliards FCFA. Au total, l’encours global des financements 
accordés dépasse 337 milliards FCFA, dont 108 milliards de 
nouveaux crédits distribués au cours de l’exercice 2025.
La banque poursuit également sa stratégie de digitalisation 
grâce à MyCoris Bank, PI-Coris et Coris Money. À fin 2025, 
ce dernier réseau comptait plus de 10 000 points de 
contact répartis à travers le pays.
Au-delà de ses performances commerciales, CBI Togo met 
en avant sa contribution au financement des entreprises, 
des PME et des particuliers, ainsi que son apport fiscal 
estimé à 1,7 milliard FCFA en 2025.
Malgré cette progression, l’établissement demeure 
le troisième acteur bancaire du pays. Ecobank Togo 
conserve sa position de leader avec un total de bilan de 
724,2 milliards FCFA et un encours de crédits à la clientèle 
supérieur à celui de Coris Bank International Togo.

E. A

Trésor national

Finances

CBI Togo porte son total de 
bilan à 615,5 milliards FCFA 
à fin 2025 
Plus d’une décennie après son implantation au Togo, Coris Bank 
International (CBI Togo) poursuit sa progression sur le marché 
bancaire national. À fin décembre 2025, l’établissement affiche un 
total de bilan de 615,5 milliards FCFA, contre 559,4 milliards FCFA 
un an auparavant, soit une croissance de 10 %. Cette performance 
s’inscrit dans la dynamique de développement du Groupe Coris, 
dont le bilan consolidé atteint désormais 7 740,3 milliards FCFA 
pour plus de 1,2 million de clients dans l’espace Uemoa.

Finances publiques

1 205 nouveaux fonctionnaires prennent officiellement fonction au Togo
Le gouvernement togolais 
a officiellement accueilli, le 
mercredi 1er juillet à Lomé, 1 
205 nouveaux fonctionnaires 
destinés au ministère des 
Finances et du Budget ainsi 
qu’au ministère de l’Économie 
et de la Veille stratégique. 
Cette prise de fonction 
marque une nouvelle étape 
dans le renforcement des 
capacités de l’administration 
publique en matière de 
gestion des finances de l’État.

les principes directeurs de 
leur carrière.
Selon le ministre, les 
missions confiées aux 

nouveaux fonctionnaires 
concernent des secteurs 
particulièrement sensibles, 
notamment la mobilisation 
des recettes publiques, 
la gestion des ressources 
financières de l’État et le 
contrôle des dépenses. 
Ces responsabilités, a-t-
il souligné, exigent un 

engagement constant en 
faveur de la transparence, 
de la rigueur et du respect 
des règles qui encadrent 

l’action publique.
Les nouveaux agents sont 
issus du concours national 
organisé en décembre 
2024. Ils présentent des 
profils variés répondant 
aux besoins actuels 
de l’administration. La 
promotion comprend 
notamment des 

administrateurs des 
finances, des analystes 
financiers, des fiscalistes, 
des économistes, 
des statisticiens, des 
inspecteurs du Trésor, 
des spécialistes des 
marchés publics ainsi que 
des experts en systèmes 
d’information.
Leur déploiement 
s ’ e f f e c t u e r a 
progressivement dans 
les différentes directions 
des deux ministères, en 
fonction des priorités 
identifiées. Cette approche 
vise à renforcer l’efficacité 
des services chargés de la 
préparation, de l’exécution, 
du suivi et du contrôle des 
politiques budgétaires et 
financières.
Cette campagne de 
recrutement s’inscrit 
dans la stratégie du 
gouvernement visant à 

moderniser l’administration 
et à accompagner les 
réformes engagées dans 
la gestion des finances 
publiques. Elle intervient 
dans un contexte marqué 
par l’adoption d’un budget 
de l’État 2026 équilibré en 
ressources et en charges à 
2 751 milliards de FCFA, en 
progression de près de 15 
% par rapport à l’exercice 
précédent.
À travers cette nouvelle 
vague de recrutements, 
les autorités entendent 
doter l’administration de 
compétences qualifiées 
capables d’accompagner 
durablement les ambitions 
de développement 
économique, de renforcer 
la gouvernance financière 
et d’améliorer la qualité du 
service public au bénéfice 
des citoyens.

E. A

Le nouveau personnel


